
30 Assemblee generale - Vingt-huitieme session 

tions amicales et la cooperation ontre Jes Etats confor
mement a la Charte des Nations Unies7, ainsi que dans 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale8, 

1. Reafjirme que le peuple de Palestine doit pouvoir 
jouir de J'egalite de droits et exercer son droit a disposer 
de lui-meme, conformement a la Charte des Nations 
Unies; 

2. Exprime une fois de plus sa profonde preoccu
pation devant le fait qu'Israel a empeche le peuple de 
Palestine de jouir de ses droits inalienables et d'exercer 
son droit a disposer de lui-meme; · 

3. Declare que le respect integral et la pleine reali
sation des droits inalienables du peuple de Palestine, 
en particulier de son droit a disposer de lui-meme, soot 
indispensables a l'etablissement d'une paix juste et 
durable au Moyen-Orient, et que la jouissance par les 
refugies arabes de Palestine de leur droit de rentrer 
dans leurs foyers et de reprendre possession de leurs 
biens, reconnu par l'Assemblee generale dans sa resolu
tion 194 (III) du 11 decembre 1948, qui depuis lors 
a ete reaffirmee a de nombreuses reprises par l' Assem
blee, est indispensable pour aboutir a un reglement juste 
du probleme des refugies et pour permettre au peuple 
de Palestine d'exercer son droit a disposer de lui-meme. 

E 
L' Assemblee generale, 
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Considerant que !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient a le plus grand besoin de ressources 
supplementaires pour couvrir ses depenses annuelles 
minimales, 

Notant que beaucoup d'Etats Membres ne sont pas 
en mesure de verser une contribution a !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour Jes refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient, 

Notant egalement que de nombreux Etats, au lieu 
de verser une contribution au budget de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient., preferent 
foumir une aide directe aux refugies de Palestine, 

Tenant compte du fait que la contribution des Etats
Unis d' Amerique au budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies a ete ramenee a 25 p. 100, confor
mement aux dispositions de la resolution 2961 B 
(XXVII) de I'Assemblee generale, en date du 13 de
cembre 1972, etant entendu que les Etats-Unis s'effor
ceraient de maintenir et eventuelJement d'augmenter 
leurs contributions volontaires aux diverses institutions 
et autres organismes des Nations Unies, 

Considerant en outre l'interet profond que certains 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats portent 
depuis de nombreuses annees au Moyen-Orient, 

1. Exprime sa gratitude a tous Jes Etats qui, dans 
le passe, ont apporte une contribution genereuse au 
budget de I'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient; 

2. Fait appel aux Etats Membres, en particulier a 
ceux dont fe revenu par habitant est de 1 500 dollars 

1 R«Ssolution 2625 (XXV), annexe. 
a R6solution 2734 (XXV). 

ou davantage, pour qu'ils envisagent d'augmenter leur 
contribution a l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugics de Palestine dans le 
Proche-Orien t. 
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3090 (XXVIII). Groupe de travail charge d'etu
dier le financement de !'Office de secours et 
de travaux des Nations U nies pour lee 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient 

L'Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 2656 (XXV) du 7 de

cernbre 1970, 2728 (XXV) du 15 decembre 1970, 
2791 (XXVI) du 6 decembre 1971 et 2963 (XXVII) 
et 2964 (XXVII) du 13 decembre 1972, 

Ayant examine le rapport du Groupe de travail 
charge d'etudier le financement de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient9 , 

Tenant compte du rapport annuel du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour Jes refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la pericxle allant du 1 er juillet 1972 au 
30 juin 1973 10 , 

Prof ondement preoccupee par la situation financiere 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour Jes refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
qui_ continue d'etre grave et qui, de ce fait, met e~ 
pen! les services essentiels fournis aux refugies de 
Palestine, 

Convaincue de_ la n&:essite persistante de deployer 
des efforts except1onnels pour maintenir tout au moins 
a Jeur niveau minimum actuel les activites de !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 

1. Felicite le Groupe de travail charge d'etudier le 
financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient de la tache qu'il a accomplie; 

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe 
de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, 
en cooperation avec le Secretaire general et le Com
missaire general, en vue du financement de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour Jes re
fugies de Palestine dans le Proche-Orient pendant une 
nouvelle periode d'un an; 

4. Pr[e le Secr~taire ge~er~l de fou1;1ir au Groupe 
de travail les services et I assistance necessairres pour 
l'accomplissernent de sa tache. 
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3091 (XXVIll). Etude d'ensemble de toute la 
question des operations de maintien de la 
paix sous tous leurs aspects 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2006 (XIX) du I 8 fevrier 

1965, 2053 A (XX) du 15 decembre 1965, 2249 

9 A/9231. 
t~ Documents officlels de r Assemblee generale, vingt-huitleme 

session, Supplement n° 13 (A/9013). 
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(S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 decembre 
1967, 2451 (XXIII) du 19 decembre 1968, 2670 
(XXV) du 8 decembre 1970, 2835 (X,XVI) du 17 de
cembre 1971 et 2965 (XXVII) du 13 decembre 1972, 

Ayant reru et examine le rapport du Comite special 
des operations de maintien de la paix en date du 21 
novembre 197311, 

Ayant pris note des documents de travail presentes 
au Comite special et a son Groupe de travail au cours 
de l'annee ecoulee, ainsi que des rapports etablis par 
le Groupe de travail durant la meme periode, 

Considerant que les circonstances sont favorables a 
la poursuite de l'etude dont est charge le Comite spe
cial et rendent plus necessaire que jamais pour le Comite 
!'intensification de son travail, 

1. Prend acte du rapport du Comite special des 
operations de maintien de la paix, en particulier des 
paragraphes 10 et 11 dudit rapport; 

2. Note avec satisfaction les progres realises par le 
Comite special dans l'accomplissement de son mandat 
ainsi que l'activite de son Groupe de travail; 

3. Prie le Comite special et son Groupe de travail 
d'intensifier leurs efforts respectifs en vue d'achever 
pour la vingt-neuvieme session de l'Assemblee generate 
leur tache qui consiste a etablir des principes directeurs 
convenus touchant !'execution d'operations de maintien 
de la paix conformement a la Charte des Nations Unies; 

4. Prie le Comite special de faire rapport a I' As
semblee generale lors de sa vingt-neuvieme session. 

2193• seance pleniere 
7 decembre 1973 

3092 (XXVIII). Rapport du Comite special charge 
d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
a:ffectant les droits de l'bomme de la popula
tion des territoires occupes 

A 

L' Assemblee generale, 
Rappelant la Convention de Geneve relative a la pro

tection des persoooes civiles en temps de guerre, du 
12 aoOt 194912, 

Rappelant qu'Israel et les Etats arabes, dont certains 
territoires sont occupes par Israel depuis 1967, sont 
parties a cette convention, 

Ayant present a /'esprit le fait que l'un des objectifs 
fondamentaux de !'Organisation des Nations Unies est 
de promouvoir le respect des obligations nees des traites 
et autres sources du droit international, 

Ayant present a l'esprit, en outre, le fait que les Etats 
part~es a cett~ convention. s'engagent, conform.ement a 
!'article premier de celle-c1, non seulement a respecter 
mais egalement a faire respecter ladite convention en 
toutes circonstances, 

1. A/firme que la Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guene, 
du 12 aout 1949, s'applique aux territoires arabes occu
pes pair Israel depuis 1967; 

2. Demande aux autorites israeliennes d'occupation 
de respecter et d'appliquer le.s dispositions de cette con
vention dam les territoires :uabes occ1.1pt~s; 

11 Jbid., ving.t-huitieme session, Annexes, point 44 de l'ordre 
du jour, document A/9236. 

12 Nations Unie~, Rec:ueil des Traitls, voL 75, n° 973, p. 287. 

3. Prie instamment rtous les Etats parties a cette 
convention de s'efforcer de faire respecter et appliquer 
ses dispositions dans les territoires arabes occupes. 
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L'Assemblee generate, 
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S'inspirant des buts et des principes de la Charte des 
Nations Unies ainsi que des principes et des dispositions 
de la Declaration universelle des ckoits de l'homme, 

Ayant presentes a l' esprit les dispositions de Ja Con
vention de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aout 194913, ainsi que 
celles d'autres conventions et reglements pertinents, 

Rappe/ant scs resolutions et celles que le Conseil de 
securite, la Commission des droits de l'homme et d'au
tres organes de l'Organisation des Nations Unies ainsi 
que des institutions specialisees ont adoptees a ,propos 
de la question des politiques et des pratiques israeliennes 
affectant les droits de I'homme de la population des 
territoires arabes occupes par Israel depuis 1967, 

Considerant que Ja question de !'application de la 
Convention de Geneve du 12 aof1t 1949 ne peut ni ne 
doit etre laissee ouverte dans une situation impliquant 
une occupation militaire etrangere et les droits de 
l'homme de la population civile de ces territoires en 
vertu des dispositions de cette convention et conforme
ment aux principes du droit international, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d'enqueter sur Jes pratiques israelieooes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires occu
pes14, 

1. Felicite le Comite special charge d'enqueter sur 
les pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme 
de la population des territoires occupes des efforts qu'il 
a deployes dans I'accomplissement des taches qui Jui ont 
ete confiees par l'Assemblee g6nerale; 

2. Deplore le refus persistant du Gouvernement 
israelien de permettre au Comite special de se rendre 
dans Jes territoires occupes; 

3. Exprime sa grave preoccupation au sujet de la 
violation par Israel de la Convention de Geneve rela
tive a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 ao0t 1949, ainsi que d'autres conventions 
et reglements internationaux applicables, en particulier 
au sujet des violations suivantes : 

a) L'annexion de ccrtaines parties des territoires 
occupes; 

b) L'etablissement de colonies de peuplement israe
liennes dans les tcrritoires occupes et le transfert dans 
lesdits territoires d'une population etrangere; 

c) La destruction et la demolition de maisons, de 
quartiers, de villages et de villes arabes; 

d) La confiscation et !'expropriation de biens arabes 
dans Jes territoires occupes et toutes les autres transac
tions portant sur l'acquisition de kr.res entre le Gou
vernement israelien, des institutions israeliennes et des 
re\sortissants isrneliens, d'une part, et les habitants ou 
des .institutions des territoires occupes, d'autre part; 

e) L 'i5vacuation, h deportation, l'expu!sion, le de-
placement d le transfcrt des h,ibit:rnts arabes des terri-

18 Jbid. 
14 A/9148 et Add .. 1. 


